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Regeste

Regroupement familial

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF (RS 173.32), le Tribunal, en vertu de
l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021)
prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF.

E. 1.2
En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation à l'octroi d'une autorisation de
séjour prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle
que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue, en
l'occurrence, comme autorité précédant le Tribunal fédéral (ci-après : TF). En effet, les
recourants, un ressortissant français au bénéfice d'une autorisation d'établissement
UE/AELE en Suisse en tant que travailleur et son épouse, se sont prévalus de l'art. 3
Annexe I ALCP pour invoquer un droit au regroupement familial en faveur de leurs
(beaux-)enfants ; il s'agit d'une disposition qui, en lien avec l'art. 7 let. d ALCP, est
potentiellement de nature à conférer à ces derniers un droit à l'octroi d'une autorisation de
séjour (cf. arrêt du TF 2C_284/2016 du 20 janvier 2017 consid. 1.1, non publié in ATF 143
II 57 ; art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 a contrario LTF [RS 173.110]).

E. 1.3
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF).

E. 1.4
Les intéressés ont qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et le délai
prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 al. 1 et 52 al. 1 PA).

E. 2
Le Tribunal examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein pouvoir d'examen en
fait et en droit. Le recourant peut ainsi invoquer devant le Tribunal la violation du droit
fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf
lorsqu'une autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). L'autorité de
recours applique le droit d'office, sans être liée par les motifs invoqués par les parties (art.
62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée. Aussi peut-elle
admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, le



Tribunal prend en considération l'état de fait existant au moment où il statue (cf. ATAF
2014/1 consid. 2).

E. 3.1
Selon l'art. 99 LEI en relation avec l'art. 40 al. 1 LEI, le Conseil fédéral détermine les cas
dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les
décisions préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à
l'approbation du SEM. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la
décision cantonale.

E. 3.2
En l'occurrence, l'autorité inférieure avait la compétence d'approuver l'octroi d'une
autorisation de séjour en faveur des (beaux-)enfants des recourants en application de l'art.
85 OASA. Il s'ensuit que le SEM et, a fortiori, le Tribunal ne sont pas liés par le préavis du
SPOP en faveur de la délivrance d'une autorisation de séjour aux (beaux-)enfants des
intéressés et peuvent s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité.

E. 4.1
L'étranger n'a en principe aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour, à moins
qu'il ne puisse invoquer en sa faveur une disposition particulière du droit fédéral ou d'un
traité lui conférant un tel droit (cf. ATF 135 II 1 consid. 1.1 ; 131 II 339 consid. 1).

E. 4.2
Aux termes de son art. 2 al. 2, la LEI n'est applicable aux ressortissants des Etats membres
de la Communauté européenne (CE), aux membres de leur famille et aux travailleurs
détachés par un employeur ayant son siège ou son domicile dans un de ces Etats que dans la
mesure où l'ALCP n'en dispose pas autrement ou lorsque ladite loi contient des dispositions
plus favorables.

E. 5.1
En vertu de l'art. 3 par. 1 Annexe I ALCP, en relation avec l'art. 7 let. d ALCP, les membres
de la famille d'une personne ressortissante d'une partie contractante ayant un droit de séjour
ont le droit de s'installer avec elle, à condition que celle-ci dispose d'un logement approprié.

E. 5.2
Sont notamment considérés comme membres de la famille, quelle que soit leur nationalité,
le conjoint et leurs descendants de moins de 21 ans ou à charge (art. 3 par. 2 let. a Annexe I
ALCP). La jurisprudence a eu l'occasion de préciser que le droit au regroupement familial
s'étend aux enfants du conjoint du ressortissant UE/AELE ayant la nationalité d'un Etat tiers
(cf. ATF 136 II 177 consid. 3.2 ; 136 II 65 consid. 3 s. ; ATAF 2020 VII/1 consid. 8.1).
Contrairement à la LEI, l'ALCP ne prévoit pas de délai pour demander le regroupement
familial. Jusqu'à l'âge de 21 ans, le descendant d'une personne ressortissante d'une partie
contractante ou de son conjoint peut donc, en tout temps, obtenir une autorisation de séjour
au titre du regroupement familial. C'est le moment du dépôt de la demande de regroupement
familial qui est déterminant pour calculer l'âge de l'enfant (cf. arrêts du TF 2C_875/2020 du
2 février 2021 consid. 4.1 ; 2C_739/2017 du 17 avril 2018 consid. 4.1).

E. 5.3



S'agissant de la condition du logement approprié au sens de l'art. 3 par. 1 Annexe I ALCP,
le TF a considéré que la notion de « logement considéré comme normal pour les travailleurs
nationaux salariés dans la région » ne pouvait être tranchée au moyen d'une règle rigide,
valable pour tout le territoire suisse, mais bien région par région au moyen d'un examen
global concret. S'agissant du nombre de pièces et de la surface du logement en cause, il y a
lieu de tenir compte, d'une part, du marché local du logement et, d'autre part, du nombre de
personnes de la famille s'y installant, de la composition de la famille (couple, sexe, âge,
infirmités ou besoins spécifiques, notamment des enfants en relation avec une éventuelle
cohabitation mixte), ainsi que des possibilités d'aide au logement et des moyens financiers
exigibles. Il revient aux instances cantonales, lesquelles connaissent bien les conditions
locales du marché du logement et bénéficient donc de la proximité nécessaire à cet examen,
de constater que le logement occupé par les étrangers répond à ces critères (cf. arrêt du TF
2C_416/2017 du 18 décembre 2017 consid. 2.2). A ce titre, la doctrine et la jurisprudence
ont précisé qu'en dépit du libellé de l'art. 3 par. 1 Annexe I ALCP, l'exigence de disposer
d'un logement adéquat ne saurait, en règle générale, pouvoir justifier le refus du
regroupement familial (cf. Epiney/Blaser, in : Amarelle/Nguyen [éd.], Code annoté de droit
des migrations, vol. III, Accord sur la libre circulation des personnes [ALCP], 2014, art. 7
n° 27 p. 102 et 103 ; arrêts du TAF F-1509/2021, F-1511/2021 du 18 juillet 2022 consid.
5.3 ; F-6030/2016 du 8 octobre 2018 consid. 5.4).

E. 5.4
Selon la jurisprudence, le regroupement familial, même fondé sur l'ALCP, ne doit pas être
autorisé sans réserve.

E. 5.4.1
Il faut ainsi que le citoyen de l'UE donne son accord, que le parent de l'enfant soit autorisé à
s'en occuper ou, en cas d'autorité parentale conjointe, ait obtenu l'accord de l'autre parent et
qu'il existe une relation familiale minimale entre le parent en Suisse et l'enfant résidant à
l'étranger (cf. ATF 136 II 177 consid. 3.2.3 ; 136 II 65 consid. 5.2 ; arrêt du TF
2C_875/2020 précité consid. 4.1).

E. 5.4.2
En outre, le regroupement familial doit paraître approprié au regard de la CDE et ne pas être
contraire au bien-être de l'enfant (cf. ATF 136 II 177 consid. 3.2.2 s. ; 136 II 65 consid. 5.2 ;
arrêt du TF 2C_739/2017 précité consid. 4.1). En ce qui concerne l'intérêt de l'enfant, les
autorités compétentes en matière de droit des étrangers ne sauraient substituer leur
appréciation à celle des parents, comme une autorité tutélaire peut être amenée à le faire.
Leur pouvoir d'examen est bien plutôt limité à cet égard : elles ne doivent intervenir et
refuser le regroupement familial que si celui-ci est manifestement contraire à l'intérêt de
l'enfant (cf. arrêt du TF 2C_909/2015 du 1er avril 2016 consid. 4.4).

E. 5.4.3
De plus, les droits accordés par les art. 3 par. 1 Annexe I ALCP et 7 let. d ALCP le sont
sous réserve d'un abus de droit (cf. ATF 136 II 177 consid. 3.2.2 s. ; arrêts du TF précités
2C_739/2017 consid. 4.1 ; 2C_909/2015 consid. 3.3). Tel est notamment le cas lorsque des
indices montrent clairement que le regroupement familial n'est pas motivé par l'instauration
d'une vie familiale, mais par des intérêts économiques. Selon le TF, le fait qu'un enfant
vienne en Suisse peu avant d'atteindre l'âge limite peut, dans certaines circonstances,
constituer un indice d'abus de droit. Cela vaut en tout cas lorsque les descendants ne sont



pas eux-mêmes ressortissants d'une partie contractante (cf. arrêt du TF précité 2C_739/2017
consid. 4.1).

E. 6.1
Dans la décision attaquée, l'autorité inférieure a d'abord considéré que l'ALCP n'était pas
applicable à la présente demande de regroupement familial. En effet, dans la mesure où son
statut en Suisse était déjà réglé au moment de son mariage avec B._______ (autorisation de
séjour sur la base de la LEI), A._______ ne peut, selon le SEM, se prévaloir des
dispositions de l'ALCP. Partant, ses trois enfants ne pourraient invoquer de droit au sens de
cet Accord pour prétendre à l'octroi d'une autorisation de séjour en Suisse. En tout état de
cause, le but du regroupement familial requis ne serait pas de recréer une vie familiale
préexistante. Sous l'angle du droit interne, l'autorité intimée a retenu que les délais fixés à
l'art. 47 al. 1 LEI n'avaient pas été respectés et qu'aucune raison familiale majeure ne
permettait de justifier un regroupement familial différé. Elle a en outre estimé que l'art. 8
CEDH ne trouvait pas application, faute de relation étroite et effective entre la prénommée
et ses enfants.

E. 6.2
A l'appui de leur recours, les intéressés se sont prévalus de l'application de l'ALCP au vu de
la nationalité française de B._______ et de l'autorisation d'établissement dont celui-ci
dispose en Suisse en qualité de travailleur. A cet égard, ils ont rappelé que les trois enfants
étaient âgés de moins de 21 ans lors du dépôt de la demande de regroupement familial en
2017 et ont soutenu disposer d'un logement approprié et, au demeurant, de moyens
financiers suffisants. Ils ont, de plus, insisté sur l'intensité des liens qu'ils entretenaient avec
leurs (beaux-)enfants, relevant que A._______ avait vécu avec eux jusqu'en 2010, date à
laquelle elle était venue en Suisse avec l'intention de les faire venir rapidement auprès
d'elle, et que le prénommé avait démontré sa volonté de les accueillir par le biais
notamment d'une déclaration signée le 5 avril 2021. A titre subsidiaire, les recourants ont
fait valoir des raisons familiales majeures justifiant un regroupement familial différé en
vertu de l'art. 47 al. 4 LEI. Ils ont ainsi exposé que les enfants ne pouvaient plus vivre
auprès de la mère de A._______, qui s'en occupait depuis son départ, et que leur père
biologique était décédé. Ils ont également rappelé les violences conjugales subies par la
prénommée en Suisse durant son précédent mariage, qui l'avaient empêchée de déposer une
requête de regroupement familial plus tôt. Par ailleurs, ils ont invoqué une violation de l'art.
8 CEDH et des art. 3 et 9 CDE.

E. 6.3
Dans sa réponse, le SEM a expliqué, une nouvelle fois, que les (beaux-)enfants des
intéressés ne pouvaient se prévaloir de l'ALCP, dans la mesure où A._______ disposait d'un
droit de séjour (originaire) fondé sur la LEI et non sur cet Accord. Il a renvoyé aux
considérants de sa décision pour le surplus et a ainsi préconisé le rejet du recours.

E. 6.4
Par leur réplique, les recourants ont insisté sur l'application de l'ALCP en relevant, en
particulier, « le droit propre » de B._______ de faire venir ses beaux-enfants en Suisse (cf.
pièce TAF 8 p. 1). Ils ont en outre exposé que la procédure de regroupement familial, initiée
en 2017, pesait sur l'état de santé psychique de la famille et notamment sur celui de la
prénommée. Le 14 septembre 2022, ils ont informé le TAF du suivi psychothérapeutique
dont bénéficiait A._______ depuis le 16 mai 2022 et ont fait référence à l'arrêt du Tribunal



F-1509/2021 du 18 juillet 2022.

E. 7.1
Il convient tout d'abord d'examiner si c'est à raison ou à tort que le SEM a conclu que
C._______, D._______ et E._______ ne pouvaient prétendre à l'application de l'ALCP et
ainsi bénéficier du regroupement familial en Suisse en vertu de l'art. 3 Annexe I ALCP.

E. 7.2.1
En l'espèce, A._______, la mère des prénommés, ne peut, en tant que ressortissante d'un
Etat tiers, pas se prévaloir de l'ALCP, du moins à titre originaire. Cela étant, elle s'est
mariée, le 19 juin 2020, avec B._______, lequel est de nationalité française et titulaire d'une
autorisation d'établissement UE/AELE en Suisse. A ce moment-là, elle se trouvait
cependant déjà légalement sur le territoire suisse, au bénéfice d'une autorisation de séjour
depuis le 30 avril 2010, acquise par le biais du regroupement familial auprès de son
ex-mari. Cette autorisation de séjour a fini par être prolongée, à titre originaire, pour raisons
personnelles majeures au sens de l'actuel art. 50 al. 1 let. b LEI (puis a fait place à une
autorisation d'établissement le 9 novembre 2020). Comme justement relevé par le SEM, il
s'agit d'un droit de séjour propre basé sur la LEI, qui est plus favorable à l'intéressée, du
moins en ce qui concerne son droit personnel à séjourner en Suisse, qu'un éventuel droit de
séjour dérivé octroyé sur le fondement de l'ALCP à la suite de son (second) mariage avec
un ressortissant français.

E. 7.2.2
Contrairement à l'analyse retenue par le SEM, le statut de A._______ en Suisse n'a toutefois
aucune incidence sur la présente procédure (cf. arrêt du TF 2C_875/2020 précité consid.
4.3). En effet, si en cas de demande tendant à ce qu'un enfant puisse vivre en Suisse avec
l'un de ses parents seulement (regroupement familial partiel), lequel est (re)marié, le droit
interne fait dépendre le droit de séjour de l'enfant du statut du parent concerné,
indépendamment du statut ou de la nationalité du nouveau conjoint, il en va différemment
en droit européen (cf. ATF 137 I 284 consid. 1.2 ; arrêt du TAF F-3045/2016 du 25 juillet
2018 consid. 4.2, non publié in ATAF 2018 VII/4). Ainsi et comme déjà mentionné (cf.
supra, consid. 5.2), le droit au regroupement familial prévu par l'ALCP s'étend aux enfants
du conjoint du ressortissant UE/AELE ayant la nationalité d'un Etat tiers.

E. 7.2.3
Or, en l'occurrence, B._______, le beau-père des enfants depuis le 19 juin 2020, est un
ressortissant français au bénéfice d'une autorisation d'établissement UE/AELE en Suisse en
qualité de travailleur. Dans ce contexte et contrairement aux conclusions de l'autorité
inférieure, il est indéniable que C._______, D._______ et E._______ peuvent, sur le
principe, prétendre à l'octroi d'autorisations de séjour au titre du regroupement familial sur
la base de l'art. 3 Annexe I ALCP.

E. 7.3
Cela étant, il appartient désormais au TAF de vérifier d'abord si ces trois enfants peuvent se
prévaloir de la qualité de « membres de la famille » au sens de l'art. 3 par. 2 Annexe I
ALCP.

E. 7.3.1



Pour déterminer l'âge de l'enfant, c'est le moment du dépôt de la demande de regroupement
familial qui est pertinent (cf. supra, consid. 5.2).

E. 7.3.2
Les demandes de visas en vue du regroupement familial ont été déposées le 29 juin 2017.
C._______, née le (...), D._______, née le (...), et E._______, né le (...), étaient âgés de 17,
14, respectivement 11 ans, au moment du dépôt de ces requêtes. Après leur mariage en date
du 19 juin 2020, A._______ et B._______ ont conclu, le 29 juin suivant, auprès du SPOP au
regroupement familial en vertu de l'art. 3 Annexe I ALCP. Les enfants précités étaient alors
âgés de 20, 17 et 14 ans. Comme descendants de moins de 21 ans de l'épouse d'un
ressortissant communautaire au bénéfice d'une autorisation d'établissement en Suisse en
qualité de travailleur, les trois enfants susnommés avaient donc, au moment déterminant, le
statut de membres de la famille au sens de l'art. 3 par. 2 let. a Annexe I ALCP.

E. 7.4
En ce qui concerne la condition du logement familial (art. 3 par. 1 Annexe I ALCP), il sied
de constater que les recourants habitent dans un appartement de trois pièces et demie à
I._______ pour un loyer mensuel de (...) francs. La règle générale retenue pour décider si le
logement est convenable (nombre de personnes - 1) est donc presque atteinte ; elle ne doit,
de plus, pas être interprétée de manière trop rigide et dépend des régions (cf. supra, consid.
5.3). Or, en émettant un préavis favorable, le SPOP, qui est l'autorité la plus à même de se
prononcer à ce sujet, a estimé que la condition du logement convenable était remplie - ce
que le SEM n'a pas remis en cause.

E. 7.5
Par ailleurs, le Tribunal se détermine comme suit sur les conditions jurisprudentielles citées
précédemment (cf. supra, consid. 5.4).

E. 7.5.1
Les demandes de visas au titre du regroupement familial formulées en 2017 auprès de la
Représentation suisse et l'interpellation du SPOP par écrit du 12 juin 2019 ont certes été
l'oeuvre de A._______, respectivement de ses enfants ou de son mandataire. Le 29 juin
2020, soit dix jours après la célébration du mariage des recourants, une procuration dûment
signée également par B._______ en faveur dudit mandataire - qui représentait jusqu'alors
seulement la recourante - a toutefois été versée en cause. Le prénommé s'est ainsi impliqué,
de manière active, dans la procédure de regroupement familial dès son mariage avec
A._______, en s'associant, dès le 29 juin 2020, à cette demande en sa qualité de beau-père
des trois enfants précités. Il a du reste rencontré ceux-ci en décembre 2019 et s'est
régulièrement entretenu avec eux par messages depuis lors (cf. pièce TAF 1 annexes nos 21,
23 et 24). Par déclaration écrite du 5 avril 2021, il a une fois encore confirmé explicitement
son accord à leur venue et s'est engagé à les soutenir tant sur le plan affectif que financier
(cf. pièce TAF 1 annexe no 22). Par ailleurs, la question de savoir si la prénommée a bel et
bien l'autorité parentale ou plus généralement le droit de s'occuper de ses enfants n'a de
pertinence qu'à l'égard de E._______, ses deux filles étant à présent majeures. A ce sujet, il
ressort des propos de celle-ci qu'elle est le seul parent restant des enfants, leur père étant
décédé après la naissance du cadet. S'agissant de la relation que A._______ entretient avec
ses enfants, le Tribunal relève qu'elle a vécu avec eux jusqu'en 2010, s'est rendue en
Ouganda en 2012, 2015, 2016, 2018, 2019 et 2021 et leur a envoyé (quasi) tous les mois,
voire plusieurs fois par mois, de l'argent en 2020 et 2021. De plus, ceux-ci communiquent



régulièrement par messages (cf. pièce TAF 1 annexes nos 16 à 20 et 24 et pièce TAF 8).
Dans ce contexte, la situation parentale et les liens que les enfants ont avec leur mère et leur
beau-père plaident en faveur du regroupement familial.

E. 7.5.2
Sur la question de savoir si un regroupement familial en Suisse serait contraire à l'intérêt
supérieur de l'enfant au sens de l'art. 3 al. 1 CDE, force est de relever, d'une part, que
C._______ et D._______ sont désormais majeures. D'autre part, même si la venue en Suisse
de E._______, lequel est encore mineur, impliquera un déracinement, vu qu'il a toujours
vécu en République démocratique du Congo et en Ouganda, rien ne permet d'inférer qu'elle
serait contraire à son intérêt, ce d'autant moins qu'il pourra compter sur le soutien de sa
mère et de son beau-père (et de ses soeurs) ainsi que sur sa maîtrise du français.

E. 7.5.3
S'agissant de la réserve de l'abus de droit, le TAF retient que le fait que A._______ a
attendu plus de sept ans après son arrivée en Suisse pour faire venir ses enfants auprès d'elle
peut s'expliquer, d'une part, par les violences conjugales qu'elle a subies durant son
précédent mariage et, d'autre part, par la durée de la procédure en vue d'obtenir la
prolongation de son autorisation de séjour ainsi que celle de divorce (cf. supra, consid. A.b
à A.d). Le traitement des demandes de visas, respectivement d'autorisations de séjour, aux
fins du regroupement familial par la Représentation suisse et par le SPOP a également pris
plus de temps que d'ordinaire. En outre, le mariage des recourants ayant été célébré le 19
juin 2020, il ne saurait leur être reproché que l'aînée des enfants était proche de l'âge limite
lorsqu'ils se sont prévalus de l'application de l'ALCP, soit trois ans après le dépôt de la
requête initiale de regroupement familial. En outre, il est indéniable que le but premier de ce
regroupement est de reconstituer une cellule familiale en Suisse. Partant, le Tribunal ne
décèle aucun élément qui indiquerait l'existence d'un abus de droit en l'espèce.

E. 7.6
Enfin, aux termes de l'art. 5 par. 1 Annexe I ALCP, les droits octroyés par les dispositions
de l'Accord ne peuvent être limités que par des mesures justifiées par des raisons d'ordre
public, de sécurité publique et de santé publique. Or, il ne ressort du présent dossier aucun
motif en ce sens.

E. 7.7
En conséquence, c'est à tort que l'autorité intimée a retenu que les conditions à l'octroi
d'autorisations d'entrée et de séjour en faveur des (beaux-)enfants des recourants, sur le
fondement de l'art. 3 Annexe I ALCP en lien avec l'art. 7 let. d ALCP, n'étaient pas
réalisées.

E. 8
Au vu de ce qui précède, il y a lieu d'admettre le recours et d'annuler la décision du SEM du
5 août 2021. Ce dernier est invité à autoriser l'entrée en Suisse, en vue du regroupement
familial, de C._______, de D._______ et de E._______. En outre, l'octroi d'autorisations de
séjour au titre du regroupement familial, sur la base de l'art. 3 Annexe I ALCP, en faveur
des prénommés est approuvé, conformément à la proposition des autorités vaudoises.
Compte tenu de l'issue de la procédure, le Tribunal peut s'abstenir d'examiner les autres
griefs invoqués à l'appui du recours.



E. 9.1
Vu l'issue de la cause, il n'est pas perçu de frais de procédure (art. 63 al. 1 et 2 PA).
L'avance de frais versée par les intéressés leur sera dès lors restituée.

E. 9.2
Par ailleurs, les recourants devraient avoir droit à des dépens pour les frais nécessaires et
relativement élevés causés par le litige (art. 64 al. 1 PA en relation avec l'art. 7 du règlement
du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal
administratif fédéral [FITAF, RS 172.320.2]). Dans le cas particulier, il ne se justifie
toutefois pas d'en octroyer, dès lors qu'ils ont agi par l'entremise du Centre Social Protestant
(CSP) Vaud, qui fournit ses prestations de manière gratuite et ne facture donc ni services ni
débours à ses mandants (cf. arrêt du TAF F-1746/2021 du 2 décembre 2022 consid. 7.3 et
jurisp. cit.). Dès lors que les dépens ne peuvent être alloués qu'à la partie et non à son
représentant (art. 64 al. 1 PA), il ne saurait être retenu, compte tenu de la gratuité des
services fournis par le CSP, que la présente procédure a occasionné aux intéressés des frais
relativement élevés au sens des dispositions précitées. Dans ces conditions, ceux-ci ne
peuvent prétendre à l'octroi de dépens. (dispositif page suivante)

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


